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n Février 2005, la loi a créé, dans chaque
département, une Maison Départementale
des Personnes Handicapées.

Cette maison doit offrir aux personnes
handicapées et à leur famille un accès unique :
- à leurs droits et prestations,
- à toutes possibilités d’appui dans l’accès à la

formation et à l’emploi,
- à l’orientation vers des établissements et

services.

UUnn  gguuiicchheett  uunniiqquuee
Elle doit ainsi leur faciliter toutes démarches.
La Maison Départementale des Personnes
Handicapées exerce :
- auprès des personnes handicapées et de leur

famille : des missions d’accueil, d’information,
d’accompagnement et de conseil,

- auprès de tous les citoyens : une mission de
sensibilisation au handicap.

La Maison assure à la personne handicapée et à
sa famille l’aide nécessaire à la formulation de
son projet de vie, l’aide nécessaire à la mise en
ouvre des décisions prises à son bénéfice,
l’accompagnement et les médiations éventuelles
à cette mise en œuvre.

Le Conseil Général des jeunes, sensibilisé à ces
situations de handicap, a été informé par un
Médecin et le Directeur de la Maison sur cette
loi, les critères pour en bénéficier mais aussi
toutes les problématiques des personnes
handicapées. Les élus de cette Assemblée ont pu
visiter les locaux provisoires où est installée la
Maison. Ils ont pu aussi rencontrer les
professionnels chargés de l’application de la loi.
Des locaux, actuellement en aménagement, ont
été spécifiquement conçus pour répondre
qualitativement à la mission de la Maison. Cette
Maison définitive devrait être ouverte dès le
premier semestre 2007.

Fiche technique

La solidarité est, pour l’Aveyron, la priorité
des priorités.

C’est une question essentielle dans un
département qui sait se serrer les coudes afin
que les plus fragiles occupent toute leur place
dans la société.

La solidarité est, depuis toujours, au cœur des
actions du Conseil général.

La loi lui en a fixé les compétences dès la
première décentralisation. L’acte deux de la
réforme des modes de fonctionnement de nos
institutions est allé encore plus loin. C’est, par
la même occasion, la  reconnaissance de
l’efficacité d’une collectivité de proximité
comme le Conseil général. L’étendue des
missions du Département couvre désormais le
secteur des personnes handicapées.

Comme en sport, c’est sur le terrain que ce
combat se gagne, quotidiennement, avec
persévérance.

La solidarité, c’est le ciment d’une
communauté.

C’est ce qui nous aide à mieux vivre ensemble,
à respecter à nous enrichir de nos différences.

Le domaine du sport est un espace témoin de
cette démarche. Il permet d’aller au-delà des
bonnes intentions. Les terrains de jeux, les
pistes d’athlétisme  ou les bassins de natation
permettent de traduire très concrètement la
volonté de ne laisser personne au bord de la
route, ainsi qu’aime le répéter le président du
Conseil général, Jean  Puech.

C’est une volonté que je sais partagée  par tous
les acteurs du monde sportif et je m’en réjouis.

Ensemble, nous construirons un Aveyron
toujours plus solidaire.

Alain PICHON,
Président de la Commission 
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LES ADOS ET LE SPORT

Dans leur grande majorité, les
adolescents ne refusent pas la
pratique sportive. Pourtant
après quelques années de
pratique, ces sportifs décident
d’arrêter parce qu’ “ils ne sont
plus motivés ou qu’ils veulent
faire autre chose”. La pratique
sportive en club se serait-elle
“durcie” en affichant l’objectif
de la compétition, en imposant
plus d’entraînement, en exi-
geant une meilleure maîtrise
technique, ou tout simplement
en révélant aux ados le senti-
ment de ne pas être “bon” ?
Nombre d’adolescents n’ont pas
l’intention d’adhérer à cette
démarche. Ils expriment
massivement leur volonté
d’insertion dans le monde, par
la pratique sportive, hors le seul
«modèle» du compé-titeur. Se
pose donc la question de
l’adaptation de l’offre à la
demande.

Exemple d’un équipement adapté : 
le ponton de la plage de Notre-Dame d’Aures
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